COMMUNE DE BRENNILIS
COMMISSION DES FINANCES
RÉUNION 3 AVRIL 2008, 9 HEURES A 12 HEURES 45
Étaient présents :

Jean-Victor Gruat, Marcel Gérardin (titulaire), Sylvie Birhart (titulaire) , Anita Daniel (suppléante).

Sylvie Plassart, secrétaire de mairie ; le percepteur.
Excusée :

Carole Guillerm

La réunion avait pour objet de permettre la préparation du projet de budget devant être soumis au Conseil le 10 mars 2008.

Dans ses grandes lignes, la présentation et la discussion on résulté dans ce qui suit :

· Font l’objet d’une comptabilité et d’une budgétisation séparée le Centre communal d’action sociale – CCAS, le service de l’eau, le service de l’assainissement, les lotissements communaux (budgets annexes). 

· Chaque budget distingue entre fonctionnement et investissement, ainsi qu’entre recettes et dépenses

· L’équilibre des gestions déficitaires peut être obtenu par recours à l’emprunt, par transfert d’excédents, par subventions communales.

· Les subventions de moins en moins nombreuses, la stagnation des recettes, et le différé dans l’encaissement de certaines rentrées (remboursement TVA, subventions) rendent de moins en moins évitable la mobilisation effective d’emprunts jusqu’ici inscrits pour ordre.
· Les actions d’investissement envisagées demeurent importantes, et de nouveaux chantiers devront être ouverts en 2008, appelés pour certains à couvrir plusieurs exercices budgétaires.

· Il y a certaines améliorations à envisager dans la procédure comptable, par exemple la remise au point du logiciel utilisé en mairie qui affecte de manière erronée ou incomplète certaines recettes, l’affectation d’une partie des dépenses salariales aux régies spécialisées (eau), la mise en place d’un suivi comptable de l’exécution des dépenses, la communication avec les administrés sur le caractère irréaliste et non viable à moyen terme de taux d’imposition artificiellement bas, etc.

· Il est recommandé de négocier à l’avance des lignes de trésorerie avec les banques, sur lesquelles tirer en cas de besoin – procédure plus souple et moins onéreuse que l’emprunt formel, lorsqu’il s’agit simplement de faire face à des échéances de trésorerie.

· Il faudra que le maire demande délégation au Conseil pour effectuer en son nom un certain nombre d’opérations de gestion, et que les dispositions soient prises pour assurer délégation effective de la capacité d’ordonnateur au 1er adjoint, à défaut au second, en cas d’absence du maire.

La très bonne connaissance des dossiers par la secrétaire de mairie vaut d’être soulignée. Il s’agit en effet d’un atout précieux pour la Commission.

Quelques notes concernant les différents budgets :

Budget CCAS -  Une ligne « Autres dépenses » sera créée pour permettre d’autres interventions que les secours individuels d’urgence et les fêtes. Le budget d’investissement pourra être consacré à l’achat de petits matériels utile à l’action sociale. 

Lotissement Ker-Elez -  Il faut maintenant acheter et viabiliser le 3ème lot. Il NE S’AGIT PAS  d’un budget pour la cité Ker-Elez
Assainissement – En recettes, l’assurance paierait 13.000 € pour la déchirure de la bâche. Il y a un déficit important en investissement par défaut de recettes qui pourrait nécessiter le recours à l’emprunt budgété mais non utilisé depuis quelques années. Il faudra sans doute aussi prévoir des subventions aux moins fortunés pour la mise aux normes ou l’inspection des installations individuelles. En investissement, prévoir le raccordement des zones urbanisées encore isolées (cités), et la réparation de la bâche plus la modernisation de la station y compris les relations avec les Salaisons.

Eau – Alors que le compte d’exploitation est à peine équilibré en fonctionnement sans imputation de dépenses de personnel, l’investissement accuse un fort déficit qui nécessitera probablement une mobilisation effective de l’emprunt ou d’une ligne de trésorerie, en attendant des entrées de TVA prévues pour 2009. Des opérations de maintenance du réseau doivent être prévues dès cette année et donc doivent être budgétées.

Budget commune – En fonctionnement, chacune des différentes rubriques a été vue de manière à se rapprocher de prévisions réalistes y compris les ajustements requis par le nouveau dynamisme de la municipalité. La gestion demeurera excédentaire y compris les subventions aux budgets annexes. En investissement, des dotations seront prévues pour des opérations à mener sur la maison Guillou, au Drosera/camping et dans les logements au dessus de l’école, en plus de la finalisation des opérations en cours.

Recettes – Il n’est pas envisagé d’augmentation de la pression fiscale ou des tarifs communaux cette année. Cependant, les sommes appelées par Brennilis sont très basses par rapport aux communes environnantes, et cette approche n’est pas tenable à moyen terme. Il faudra sans doute expliquer plus directement les problématiques d’équilibre budgétaire, et envisager de moduler certaines prestations en fonction des ressources, de manière à pouvoir augmenter les taux de base. 

                                                                                                                JV Gruat, 3 avril 2008

